
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2022_343
SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2022

24 - VENTE EMPRISE FONCIÈRE - RUE JEAN MOULIN
COMMUNE DÉLÉGUÉE D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE

La  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  est  propriétaire  d’une  parcelle  non  bâtie,  en  nature  de  sol
asphalté, située rue Jean Moulin sur la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville, cadastrée 173 BE
78 et d’une superficie de 27 m².

M. et Mme Yvon et Gwenaël ORANGE, domiciliés à Cherbourg-en-Cotentin (50120), 75 rue Jean Moulin, ont
manifesté  leur  intérêt  à  acquérir  cette  parcelle  identifiée  en  zone  UAp  du  plan  local  d’urbanisme
communal et contiguë à leur propriété cadastrée 173 BE 75 et 77.

La sortie de garage du bien immobilier au n°69 de la rue Jean Moulin donne sur ladite parcelle. Une partie
d’environ 20 m² de la parcelle  serait  donc exclue de la cession.  Seule  la  partie  d’environ 50 m² se
trouvant derrière le portail pourrait être cédée.

Cette emprise foncière dépend du domaine privé de la collectivité du fait qu’elle n’a jamais été affectée à
l’usage direct du public ni aménagée de manière indispensable à l’exercice d’un service public.

Aux termes de l’avis n°2021-50129-87713 émis le 6 décembre 2021, le Pôle d’évaluation domaniale de la
Direction immobilière de l’État a fixé la valeur vénale de cette emprise foncière à DIX EUROS le mètre
carré (10,00 €/m²).

Le 12 octobre 2022, M. et Mme ORANGE ont présenté une offre d’achat au prix de DIX EUROS le mètre
carré (10,00 €/m²).

Par ailleurs, le branchement d’eaux usées de leurs voisins, M. et Mme Denis et Joëlle FERON (3 rue Ernest
Renan – parcelle 173 BE 73), se rejette sur la même sortie que leur branchement, en passant par la
parcelle 173 BE 78 (cf. annexe). 

La vente de ladite parcelle par la collectivité au profit de M. et Mme ORANGE serait par conséquent
subordonnée à la constitution d’une servitude de rejet des eaux usées de M. et Mme FERON sur ladite
emprise foncière, à titre réel et perpétuel.

Par courrier en date du 20 septembre 2022, M. et Mme ORANGE ont accepté la constitution de cette
servitude au bénéfice de M. et Mme FERON, afin de permettre le rejet de leurs eaux usées, via la partie de
la parcelle 173 BE 78 qu’ils souhaitent acquérir.

Il est donc proposé au conseil municipal d’accepter la vente au profit de M. et Mme ORANGE d’une partie
de la parcelle cadastrée 173 BE 78 au prix de DIX EUROS le mètre carré (10,00 €/m²), dans la mesure où
ce bien ne présente pas d’intérêt de conservation par la collectivité, étant ici précisé que les frais de
géomètre et d’acte notarié seront à la charge des acquéreurs.



Le Conseil municipal est invité à :

· approuver la vente au profit de M. et Mme Yvon et Gwenaël ORANGE d’une partie d’environ 50 m² de la
parcelle cadastrée 173 BE 78 sise rue Jean Moulin à Equeurdreville-Hainneville, commune déléguée de
Cherbourg-en-Cotentin, au prix net vendeur de DIX EUROS le mètre carré (10,00 €/m²), étant ici rappelé
que les frais de géomètre et d’acte notarié seront intégralement à la charge des acquéreurs,

· autoriser Monsieur le Maire, avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer l’acte
authentique à recevoir par Maître CHEVALIER-WYNDHAM-JONES, notaire à Cherbourg-en-Cotentin (50120),
86 A rue de la Paix, ainsi que tous les documents y afférents.

La recette sera imputée au Budget Principal.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18 h 21 Nombre de votants : 52

Pour : 50 Contre : 0 Abstentions : 2
Patrice MARTIN
Karine HÉBERT

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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